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L'AMÉNAGEMENT HYDRO-ÉLECTRIQUE DE SCHIFFENEN
par LOUIS PILLER, ingénieux-conseil, Fribourg

L'idée d'aménager pour la production d'énergie
électrique le tronçon de la Sarine compris entre la ville
de Fribourg et la frontière bernoise n'est pas nouvelle.
Cette possibilité avait été retenue déjà peu après le
début du siècle, mais pour être réalisée après Rossens-

Hauterive, afin de bénéficier de la régularisation des

débits que procurerait cet ouvrage. C'est en 1959 que
les Entreprises Electriques Fribourgeoises (EEF),
après des études préliminaires très complètes,
décidèrent de passer à l'exécution de l'aménagement de

Schiffenen.
La production annuelle moyenne du nouvel équipement

sera de 135 millions de kilowattheures (135 GWh).
Cet apport s'intègre dans le programme final d'utilisation

de l'énergie hydraulique en Suisse. Sur le plan
national cependant, il ne présente pas un intérêt
primordial immédiat, puisque la production annuelle du

pays est maintenant d'environ 22 000 GWh pour une
consommation interne de près de 19 000 GWh. Il en va
autrement par contre sur le plan fribourgeois, celui des

EEF. Celles-ci ont une production propre axée entièrement

sur la Sarine et ses affluents, cours d'eau à caractère

torrentiel prononcé. Le lac de la Gruyère, d'une
contenance utile de 180 millions de m8, en a atténué
les crues pour l'aval et a permis une certaine
régularisation des débits momentanés. Il ne joue cependant

pas le rôle d'une accumulation annuelle, ni même
saisonnière et ne peut parer aux variations excessives de

l'hydraulicité au cours des années, voire au cours des

mois d'une même année. De ce fait les EEF ont et
auront toujours besoin d'un apport d'énergie étrangère

pour compléter leur production propre et permettre
de mieux utiliser cette dernière (pointes de charge,
périodes sèches). Une saine économie exige que le
volume de ces achats d'énergie se tienne dans une
proportion acceptable par rapport à celui de la production

propre, inférieure à 25 % par exemple. Or, hydrau-
licité réservée, la production propre, fonction des

usines existantes, est sensiblement constante, tandis

que la consommation ne cesse de croître et ne peut
être satisfaite qu'en faisant appel à des compléments
toujours accrus d'énergie étrangère. Il en résulte
qu'avec le temps, la proportion entre l'énergie propre
et les achats d'énergie devient toujours plus défavorable
et qu'il faut périodiquement l'améliorer en établissant
de nouvelles sources d'énergie propre. Ce sont ces
considérations qui ont amené les EEF à passer à
l'exécution du projet.

Disposition générale (fig. 1)

L'aménagement dit « de Schiffenen » utilise le palier
inférieur, Fribourg-Laupen, de la Sarine. Les études
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